
Négociation du 17 juin : accord de 
méthode, grilles de rémunération, NAO 

Accord de méthode 

• 

• 

• 

• 

Grilles de rémunération et de classification : 

 

 

• 

• 



 

• 

• 

 

*Sans prise en compte de l’impact sur la prime d’ancienneté 



Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) 

• 

• 

• 

• 

• 

• 


